
 

Programme de certification  
Décret n° 2019-564 du 6 juin 2019, Décret n° 2019-565 du 6 juin 2019, Arrêté du 6 juin 2019 relatif aux modalités d’audit associées 

au référentiel national, Décret n° 2020-894 du 22 juillet 2020 portant diverses mesures en matière de formation professionnelle, 
Arrêté du 24 juillet 2020 portant modification des arrêtés du 6 juin 2019 relatifs aux modalités d'audit associées au référentiel national 
qualité et aux exigences pour l'accréditation des organismes certificateurs,  Arrêté du 7 décembre 2020 portant prolongation de la 

dérogation temporaire autorisant la réalisation d’un audit initial à distance, Arrêté du 31 mai 2023 portant diverses mesures en ma tière 
de certification qualité des organismes de formation, Guide de lecture du référentiel national qualité publié sur le site du Ministère du 
Travail et Programme de certification Qualiopi des OPAC de ICPF dans leurs versions en vigueur.  
Accréditation N° 5-0616, portée disponible sur www.cofrac.fr 

CERTIFICAT B01838 
 
ICPF atteste que 
 

ACOFORM 
 

NDA 11754356075 - SIREN 495354805 
 
36 avenue frederic joliot curie 95140 garges les gonesses FR, 
40 rue de Paris 92100 Boulogne FR, 
2 rue Patay 45000 Orléans FR, 
142 avenue d'Enghien 95880 Enghien-les-Bains FR, 
7 allée des Gémeaux 72000 Le MANS FR, 
2 rue Pierre de Ronsard 78200 Mantes la Jolie FR, 
2-4 rue de Bone 92160 Antony FR, 
18-26 rue Goubet 75019 Paris FR, 
16 avenue Jean Moulin 77176 Savigny le Temple FR, 
48a boulevard chilpéric 77500 chelles FR, 
5 place Copernic 91080 Evry-Courcouronnes FR, 
20 rue Gambetta 92000 NANTERRE FR, 
15 rue des pas perdus 95800 cergy FR, 
16 rue Traversière 95000 Cergy FR, 

 

est certifié 

 

Au titre des catégories d’actions suivantes 

• Les actions de formation (L.6313-1 - 1°) 

 
 

Valide du 07/09/2024 au 06/09/2027 - Première émission le 07/09/2021 

 
François GALINOU 

Président 

 

http://www.cofrac.fr/

